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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable contre les décisions finales, incidentes et provisionnelles de
première instance qui ne peuvent pas faire l'objet d'un appel (art. 319 let. a CPC) et contre
les autres décisions et ordonnances d'instruction de première instance dans les cas prévus
par la loi (art. 319 let. b ch. 1 CPC) ou lorsqu'elles peuvent causer un préjudice difficilement
réparable (ch. 2). La décision ordonnant la suspension de la cause est une mesure
d'instruction qui peut, conformément à l'art. 126 al. 2 CPC, faire l'objet du recours de l'art.
319 let. b ch. 1 CPC (GSCHWEND/BORNATICO, Basler Kommentar, Schweizerische
Zivil- prozessordnung, 2013, n. 17a ad art. 126 CPC).
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C/11125/2016 La décision de refus de suspension ne peut faire l'objet que du recours de
l'art. 319 let. b ch. 2 CPC, le recourant devant démontrer le préjudice difficilement réparable
résultant du refus de suspendre (HALDY, Code de procédure civile commenté, 2011, n. 9
ad art. 126 CPC; STAEHELIN, Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung
[ZPO], 2013, n. 8 ad art. 126 CPC; GSCHWEND/BORNATICO, loc. cit.; COLOMBINI,
Condensé de la jurisprudence fédérale et vaudoise relative à l'appel et au recours en matière
civile, in JdT 2013 III p. 131 ss, 157).

E. 1.2
En l'espèce, dirigé contre une ordonnance refusant la suspension de la procédure, le recours,
écrit et motivé, et déposé auprès de l'instance de recours dans un délai de dix jours à
compter de la notification de la décision (art. 321 al. 1et 2 CPC), est recevable sous cet
angle. Reste à déterminer si l'ordonnance querellée est susceptible de causer un préjudice
difficilement réparable à la recourante.

E. 2
Les frais judiciaires de recours seront arrêtés à 500 fr., (art. 41 du Règlement fixant le tarif
des frais en matière civile, RTFMC, E 1 05.10), et laissés à la charge de l'Etat de Genève
(art. 107 al. 2 CPC). L'avance fournie par la recourante lui sera restituée. L'intimée sera
condamnée aux dépens de la recourante, fixés à 1'000 fr., débours et TVA inclus (art. 85, 87
et 90 RTFMC; art. 23, 25 et 26 LaCC). * * * * * *
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C/11125/2016 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable le
recours interjeté par A______ SA contre l'ordonnance ORTPI/328/2018 rendue le 19 avril
2018 par le Tribunal de première instance dans la cause C/11125/2016-22. Au fond :
Annule cette ordonnance. Cela fait : Renvoie la cause au Tribunal de première instance pour
instruction et nouvelle décision dans le sens des considérants. Sur les frais : Arrête les frais



judiciaires du recours à 500 fr. et les met à la charge de l'Etat de Genève. Invite en
conséquence les Services financiers du Pouvoir judiciaire à restituer à A______ SA la
somme de 1'000 fr. versée à titre d'avance de frais de recours. Condamne B______ à verser
à A______ SA la somme de 1'000 fr. à titre de dépens de recours. Siégeant : Monsieur
Cédric-Laurent MICHEL, président; Madame Pauline ERARD, Madame Paola
CAMPOMAGNANI, juges; Madame Camille LESTEVEN, greffière.

Le président : Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Camille LESTEVEN

- 8/8 -

C/11125/2016

Indication des voies de recours :

Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière
civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art.
72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il
connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans
les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si
une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les
deux recours dans un seul mémoire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

E. 2.2
En l'espèce, le Tribunal a rendu la décision querellée sans que la recourante n'ait eu
connaissance et partant n'ait pu se déterminer sur l'écriture de l'intimée du 18 avril 2018. Il a
de la sorte manifestement violé le droit d'être entendu de la recourante, lui causant un
dommage irréparable, cette violation ne pouvant être réparée ni dans le cadre du présent
recours, au vu du pouvoir de cognition limité de la Cour de céans, ni dans le cadre d'un
appel contre la décision au fond.

Au vu de ce qui précède, la décision attaquée sera annulée. Il appartiendra au Tribunal de
donner à la recourante la faculté de répliquer sur la réponse de l'intimée à la requête de
suspension, et cas échéant à l'intimée de dupliquer, avant de rendre toute nouvelle décision.
Le recours, en ce qu'il était dirigé contre le chiffre 3 du dispositif de l'ordonnance querellée
est devenu sans objet, l'ordonnance du 29 mars 2018 y mentionnée ayant été révoquée et
modifiée par le Tribunal par une nouvelle ordonnance du 14 mai 2018.
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